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Déceptions
globales
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Rien à redire à l'idée d'élaborer des conceptions
globales sur les sujets complexes qui exigent
effectivement une approche d'ensemble. Les problèmes
de l'énergie, des transports, des media sont justement

de ceux qui méritent d'être traités dans toute
leur ampleur si Ton veut avoir quelque chance

d'élaborer une politique cohérente.

Or, dans la pratique, cette cohérence est continuellement

remise en cause, à titre préventif en quelque
sorte, comme si les impératifs de la politique
immédiate ne pouvaient s'effacer devant les efforts
de réflexion sur le futur. Ainsi, pendant le long
temps que durent la préparation des rapports et la
discussion de leurs conclusions, les conceptions se

«déglobalisent» progressivement. On prend
d'avance dans les propositions prévues ou présentées,

celles qui l'arrangent, soit pour brusquer, soit
pour bloquer une décision; selon les cas, il faut
absolument aller de l'avant tout de suite, ou bien il
s'avère urgent d'attendre le sort final de tel ou tel
passage de la conception globale.

Les autorités fédérales, les cantons, les partis et
surtout les groupes de pression en tous genres, bref
tous ceux qui le peuvent cherchent à préjuger de

l'avenir. On dirait une meute de carnassiers égoïstes

déchirant à vilaines dents la peau d'une proie
encore vivante.

Elaborée par une commission qui a tenu plus de
110 journées de séance entre 1974 et 1978, la
conception globale de l'énergie semble la plus malmenée:

tandis que les quatre «postulats» de la politique

proposée (économies, recherche, substitution,
prévention) font surtout l'objet de vœux pies, on
prend des options qui correspondent en fait au

«scénario II» — celui de l'absence de changement
dans la continuité; le Vorort, qui préconise cette
«solution», la résume comme suit: «Intervention
de politique énergétique seulement en vertu des
compétences existant actuellement, avant tout celles

des cantons! pas d'article constitutionnel sur
l'énergie! pas de mécanisme de subventionnement
pas d'impôt sur l'énergie!» (la ponctuation est
d'origine, cf. Rapport annuel du Vorort pour
1979/1980, p. 125).

Rien n'interdit de rapprocher ce texte du Vorort de
la très récente décision du Conseil fédéral, qui
menace de prélever une taxe générale sur l'énergie.
Rappelons que le projet tendant à soumettre les
produits énergétiques à l'Icha s'honore de ne pas
vouloir exercer une influence sur la structure de la
consommation d'énergie «comme cela pourrait se
produire si Ton instaurait une imposition de l'énergie

conformément aux propositions de la CGE»
(Message du 25 juin 1980, p. 13).

Du côté de la politique des transports, la cohérence
n 'est guère plus évidente: en quelques mois, on a
inauguré le tunnel routier du Gothard et bloqué le

projet de taxe sur le trafic lourd, en contradiction
formelle avec certains principes proposés par la
CGST. Tout devient clair quand on lit dans les
«Grandes lignes pour 1979-1983» qu'«il est possible

de différer encore quelque peu la construction
d'une nouvelle transversale ferroviaire à travers les

Alpes» (p. 43 de l'édition illustrée).

Dans le domaine des media, la conception globale,
pas encore terminée, a déjà engendré la production
d'un volume record de papiers et rapports. Parallèlement

à cet activisme administrativo-universitaire,
la politique des faits accomplis se pratique comme
si de rien n 'était: le Conseil des Etats veut instaurer
une instance indépendante pour les plaintes en

matière de programmes radio-tv «sans délai et sans
se préoccuper du calendrier concernant l'article
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